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Ce bulletin est réalisé par 
la sprl REGIFO Edition 

Nous remercions les annonceurs pour leur collaboration à la 
parution de ce trimestriel. Nous nous excusons auprès de ceux 
qui n'auraient pas été contactés.

Si vous souhaitez paraître dans 
le prochain numéro, contactez-nous!

071/740 137 - info@regifo.be - www.regifo.be

Votre conseiller en communication, Eric DEGUELDRE               
se fera un plaisir de vous rencontrer.
Prenez contact avec lui au 0475/390 411
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ÉDITO
Mes chers concitoyens,

En vous adressant mon message dans l’édition 

précédente, j’avais espéré que le contexte actuel 

serait bien différent et que je pourrais vous parler de 

l’organisation d’événements qui nous permettent de nous 

rassembler en toute convivialité. Des moments auxquels, 

nous, Héronnais, nous tenons tant.

Malheureusement, ce maudit virus a poursuivi son 

œuvre et nous a imposé un nouveau confinement. Cela 

implique bien entendu le respect d’une série de règles 

contraignantes mais indispensables si nous voulons que 

le Covid 19 ne soit plus qu’un mauvais souvenir.

Dans ce contexte particulier, nous faisons de notre mieux 

pour continuer à vous apporter les services que vous 

attendez. C’est particulièrement le cas, en cette période 

anxiogène, pour le personnel de première ligne qui se 

donne à 100% que ce soit au sein de la crèche, des écoles 

ou encore à l’accueil extrascolaire. Qu’il me soit permis de 

les remercier une nouvelle fois.

Une note positive dans la morosité, la Boulangerie du 

Moulin de Ferrières a ouvert ses portes. Dans son atelier, 

Lise Penne entend faire de la boulangerie artisanale, 

un commerce de proximité, un lieu d’apprentissage et 

une entreprise responsable, où mode de production et 

consommation riment avec bien-être des individus et 

respect de l’environnement. En attendant l’ouverture de 

la Table du Moulin où le chef Dany Lombart, séduit par 

le cadre enchanteur du Moulin, est désireux de mettre en 

avant les produits locaux autour d’une cuisine de partage 

et de convivialité.

Au moment où je vous adresse ces quelques mots, 

nous sommes dans l’attente de décisions du Comité de 

concertation sur ce qui sera autorisé pour fêter Noël et 

l’arrivée de l’an neuf.

Je vous souhaite de pouvoir profiter au mieux de ces 

moments avec vos proches. Et si vous cherchez une 

idée de cadeau, je vous invite à réserver un des paniers 

gourmands proposés par l’ADL, une belle manière de 

soutenir les producteurs locaux !

Bien cordialement,

Votre Bourgmestre
Eric HAUTPHENNE
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IM MÉMORIAM 

Hommage à Lucien Wéry 

Une plateforme en ligne 
pour communication en 
temps réel

Bonnes nouvelles pour nos 
écoles

C’est avec beaucoup de tristesse que nous avons appris 
le décès ce 28 octobre, à l’âge de 87 ans, de Monsieur 
Lucien WERY.

Lucien a été Conseiller communal à Waret-l’Evêque de 
1971 à 1976 et après la fusion des communes de 1988 à 
2000. Il a toujours été très impliqué dans la commune 
et particulièrement dans la défense de son village.  Il a 
également effectué une belle carrière au service de l’Etat 
au sein de la Société nationale des distributions d’eau, 
devenue régionale en 1986. Il y terminera sa carrière 
administrative en qualité d’Inspecteur général.

Profitant d’une retraite bien méritée, Lucien coulait des 
jours heureux dans sa maison de la rue de la Burdinale 
aux côtés de son épouse Ginette. Tous deux recevaient 
régulièrement la visite des voisins venus prendre de leurs 
nouvelles et les enfants du quartier savaient où se rendre 
pour recevoir bonbons et autres friandises. 

A sa famille et à ses proches, nous réitérons nos sincères 
condoléances.

Pour ancrer encore un peu plus l’enseignement communal 
dans l’ère numérique, l’école a fait l’acquisition pour la 
rentrée de septembre, via l’Administration communale, 
d’une plateforme numérique, KONECTO, qui permet 
de communiquer aux parents, en temps réel, toutes les 
informations scolaires utiles relatives à leur enfant.

Les informations scolaires (avis, photos scolaires, activités, 
informations diverses, …) sont donc désormais transmises 
aux parents par mail et/ou par l’application smartphone.

Cet investissement améliorera considérablement la 
communication au sein des écoles communales et 
facilitera l’information de tous.

Bonne nouvelle, le Ministre responsable des Infrastructures 
scolaires, M. Frédéric Daerden, vient de nous informer qu’il 
avait marqué son accord pour l’octroi d’une subvention 
pour la création d’une nouvelle classe, d’un préau et de 
nouveaux sanitaires à l’école communale de Surlemez. 
Cette subvention s’élève à 387.595,31 € et représente 
96% du montant total de l’investissement. Les travaux 
devraient débuter en janvier prochain.

Par ailleurs, le Gouvernement wallon vient également de 
décider d’accorder à la Commune de Héron des subsides 
en vue réaliser des travaux visant à réduire les dépenses 
énergétiques dans les implantations de Surlemez 
(33.961,14 €) et de Waret-l’Evêque (15.455,41 €).

ENSEIGNEMENT
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VIE ÉCONOMIQUE

Les Koupis

Jean Delhauteur

Un Autre Moi

Les nouvelles activités
Des accessoires pour animaux de compagnie 

Passionnée par les animaux et maman de deux petites boules de poils baptisées 

« Les Koupis », Margaux Hoothoofdt se lance dans un nouveau projet professionnel : 
la confection d’accessoires tels que coussins, couvertures, colliers, bandanas, 
essuie-pattes et essuies de toilettage. Toutes les créations peuvent être faites sur 
mesure et selon vos goûts.

Chiens et chevaux du Bois Bordia 

Jean Delhauteur est comportementaliste canin. Il accompagne les maitres et 
leurs compagnons à 4 pattes dans une relation harmonieuse, du choix de la race 
lors de l’adoption au coaching en éducation (propreté, marche avec et sans en 
laisse...). Jean apporte également une aide à la résolution des divers problèmes 
de comportement tels que malpropreté, agressivité, fugues, peurs, aboiements 
intempestifs…
Installé à Couthuin, dans un environnement calme et verdoyant, Jean a également 
ouvert une pension canine agréée par la Région wallonne où il accueille ses 
pensionnaires « comme à la maison ». Pas de boxe, ni de cage afin que les chiens 
vivent sereinement l’absence de leur maître. 

Par ailleurs, fort de son expérience de meneur sportif international, 
Jean dirige une école d’attelage pour apprendre et s’expérimenter 
dans cette discipline équestre. Comme pour les chiens, les chevaux 
aussi sont chouchoutés dans une pension de type Paddock Paradise : 
une alternative aux pensions traditionnelles et très adaptée aux chevaux retraités, 
en convalescence, de loisirs ou même de sport. Cet espace est complété par une 
petite aire de travail ainsi que d’un marcheur. Les installations sont situées en 
bordure des bois, donnant accès à de nombreuses promenades.

Trouver un équilibre grâce au coaching

Informaticien de formation, Régis Scyeur a participé pendant plus de 25 ans, en 
tant qu’entrepreneur indépendant, à la création et au développement de diverses 
activités et sociétés tant en Belgique qu’à l’étranger. Mais à quel prix ?

Après avoir vaincu l’épuisement professionnel, il décide de se réaligner avec ses 
valeurs, de changer de vie et de mettre ses compétences et expériences au service 
de l’Humain.

Fin 2019, après avoir obtenu sa certification de Coach Professionnel et Maitre-
Praticien PNL, il crée à Héron, « Un Autre Moi, équilibre et résilience ».

Aujourd’hui, il accompagne particuliers, indépendants et entreprises. Il les aide à 
dépasser leurs difficultés, développer leur plein potentiel, définir et atteindre leur(s) 
objectif(s), dans le respect de leur identité et de leurs valeurs.

  Margaux Hoothoofdt - 0479 17 84 11 - leskoupis@hotmail.com  leskoupis

   Régis Scyeur - Rue de la Sarthe 8A, 4217 Héron - 0496 56 07 17 
regis.scyeur@unautremoi.org - https://unautremoi.org 
Les consultations se font sur rendez-vous, du lundi au jeudi de 10h à 19h.

   Jean Delhauteur - Rue Moncia 9, 4218 Couthuin - 0476 35 36 40 
info@ccdbb.be – www. ccdbb.be
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VIE ÉCONOMIQUE

Zoé Livron 

Domaine  
viticole et gîte XXV 

House 

Boulangerie  
du Moulin 

Votre projet immobilier entre de bonnes mains 

Bachelière en immobilier, Zoé Livron exerce depuis quelques années la profession 
d’agent immobilier au sein de l’agence « François Barbière & associés » implantée 
à Hannut. 

Désireuse de s’ancrer plus localement, Zoé développe à présent son activité au sein 
de la commune de Héron. Privilégiant une relation de confiance et un travail de 
proximité, Zoé veille à valoriser chaque bien de manière optimale et offre à ses clients 
un service personnalisé, de qualité et qui répond parfaitement à leurs attentes.

Un projet immobilier à Héron ? N’hésitez pas à contacter Zoé Livron qui se fera un 
plaisir de vous conseiller et de vous guider pour la vente, la location ou l’expertise 
de votre bien !

Un véritable dépaysement enchanteur à Couthuin

Dominique, Damien, Denis, Jérôme et Renaud Grégoire ont développé une passion 
commune pour le vin. Amateurs dans le domaine, ces frères et sœur cultivent à 
présent un vignoble sur les coteaux de la Meuse à Couthuin. Le domaine Vins des 
Cinq s’étend déjà sur 8 hectares et profite d’un bel ensoleillement pour produire du 
vin blanc et du vin effervescent biologique.

Comme le dit le proverbe « le temps mûrit les vignes » et ce n’est que d’ici 2022 que 
la fratrie espère faire découvrir le fruit de ses premières récoltes.

Parallèlement à cette activité, la famille Grégoire a ouvert un gîte touristique dont 
la vue permet de plonger dans le vignoble. Séparé en deux logements de 4 et 8 
personnes, l’infrastructure peut fusionner pour accueillir 12 personnes.

Du pain exclusivement authentique et naturel

Installée au cœur du Moulin de Ferrières, La Boulangerie du Moulin a ouvert ses 
portes fin novembre. Dans son atelier, Lise Penne, une jeune femme passionnée qui, 
formée à l’art de la boulangerie, a multiplié les expériences en Belgique, en France et 
en Italie. Elle entend faire de la boulangerie artisanale, un commerce de proximité, 
un lieu d’apprentissage et une entreprise responsable, où mode de production et 
consommation riment avec bien-être des individus et respect de l’environnement. 

Lise confectionnera des spécialités boulangères qui sortent des sentiers battus et 
invitent à redécouvrir les richesses de la nature. Le pain sera le produit phare : la 
boulangère proposera une gamme bio à base de levain, naturelle et réalisée avec 
les farines produites à quelques mètres de son fournil. Elle compte aussi développer 
des pains « fantaisies », des viennoiseries et un coin « tarterie ». 

Enchantée par le cadre qu’offre le Moulin de Ferrières, Lise Penne veut permettre 
l’accès à des pains de qualité pour tous !

   Zoé Livron - Rue Houmvent 1,4218 Couthuin - 0492 55 69 36 
zl@barbiere.be - www.barbiere-immo.be

   XXV & Gîte XXV House - Rue des Theysses 6, 4218 Couthuin 
xxv.be - info@xxv.be & www.xxvhouse.be - xxvhouse@gmail.com

   La Boulangerie du Moulin – Rue Close 12, 4217 Lavoir – 085 31 10 74. 
Ouverte du mercredi au samedi de 8h à 18h et le dimanche de 8h à 13h.
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La table du Moulin
Une cuisine de partage et de convivialité 

Le projet de restaurant installé sur le site du Moulin de Ferrières est désormais 
presque concret. Au cœur de cette initiative, le chef Dany Lombart, séduit par le 
cadre enchanteur du Moulin et désireux de mettre en avant les produits locaux 
autour d’une cuisine de partage et de convivialité. Déjà propriétaire d’un restaurant 
à Montigny-le-Tilleul, le chef développe ainsi son activité avec son épouse Geneviève 
et le chef Steven Payen.
À La Table du Moulin, les clients pourront découvrir le concept de « food sharing » : 
il sera possible de se réunir autour d’une table et de se partager les plats qui figurent 
à la carte. « Vous avez envie de tout goûter ? Faites-le ! », annonce Dany Lombart.
Une philosophie qui cadre parfaitement avec les envies du chef Lombart et qui se 
prête idéalement à l’ambiance chaleureuse du Moulin de Ferrières.
Autour d’un menu saisonnier, les clients de la Table du Moulin se sentiront comme 
à la maison, avec le choix d’une expérience innovante ou d’un service traditionnel 
et soigné.

Le 15 octobre dernier, le GAL Burdinale-Mehaigne 
organisait son premier événement « e.change » au 
domaine de Naxhelet, donnant ainsi le coup d’envoi d’un 
nouveau concept solidaire. Ce projet a pour objectif 
d’initier une économie collaborative entre acteurs socio-
économiques du territoire, via une page web hébergée 
par la plateforme MERCIKI.

Pas moins de 45 structures ont déjà marqué leur intérêt et 
ont, ensemble, publié 86 offres/demandes d’échanges de 
biens, services et compétences.
Parmi les participants à la soirée, Priscilla et Gaëtan Breuls, 
de la Ferme d’en Haut, représentaient le territoire héronnais : 
« Nous sommes allés à cet événement sans grandes attentes 
même si nous avions formulé plusieurs offres et demandes. 
Notre première satisfaction était d’avoir pu rencontrer les 
acteurs du coin et de tous les secteurs. Nous avons conclu 
trois échanges et sommes encore en discussions pour en 
confirmer d’autres, nous étions sollicités de tous les côtés ! 
Le concept est vraiment intéressant, tant sur le plan des 
échanges que des rencontres. »

Tous les acteurs socio-économiques de la commune 
de Héron sont invités à s’inscrire dans cette démarche 
totalement gratuite. 
Pour ce faire, consultez le site www.merciki.be/buridnale 
et rejoignez-nous !

   La Table du Moulin - Rue Close 12, 4217 Lavoir – La date d’ouverture sera 
fixée en fonction des mesures sanitaires imposées à l’Horeca.

   www.galbm.be

VIE ÉCONOMIQUE

   ADL de Héron - place communale 2 à Couthuin (1er étage du bâtiment de Police) 
adl@heron.be - Vanessa Piazza : 085 71 12 81 - Raphaël Villafrate : 081 71 39 81

   Infos et inscriptions : les lundis et mercredis de 9h à 11h30 et de 14h à 16h 
Place communale 2 à Couthuin (au rez-de chaussée du bâtiment de Police) 085 71 41 56 - alem.heron@gmail.com

Vous êtes demandeur 
d’emploi ou bénéficiaire  
du RIS ? Ne loupez pas !

287€/mois

E.change : une soirée solidaire
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Une formation gratuite pour les boulangers  
du Pays Burdinale-Mehaigne

Se régaler tout en soutenant les producteurs locaux !

PRODUITS LOCAUX

Dans le cadre du projet LEADER “Pain & Bière de Hesbaye”, 
une formation gratuite a été offerte aux boulangers du 
territoire Burdinale-Mehaigne désireux d’apprendre à 
mieux maitriser les farines locales.

Souvent produites de façon artisanale, ces farines se 
travaillent différemment des produits standardisés 
industriels et sont souvent oubliées dans les formations 
classiques à la boulangerie. Face à ce constat, le GAL 
Burdinale-Mehaigne et ses 3 partenaires de coopération (Le 
GAL Meuse@Campagnes, le GAL Culturalité en Hesbaye 
Brabançonne et le GAL Jesuishesbignon.be) ont proposé 
aux boulangers une journée dédiée à ces farines. 

La farine bio du Moulin de Ferrières à Héron, de froment 
et d’épeautre, a ainsi été mise en valeur aux côtés d’autres 
produits de Hesbaye. L’opération a rencontré un beau 
succès malgré le contexte actuel et sera probablement 
réitérée à l’avenir ! 
Si vous êtes boulanger ou restaurateur et que la maîtrise 
des farines artisanales vous intéresse, n’hésitez pas à 
prendre contact avec nous !

À l’occasion des fêtes de fin d’année et de manière à soutenir les producteurs locaux, la Commune de Héron, via son ADL, 
lance la réservation de paniers gourmands confectionnés avec des produits locaux.

3 paniers ont ainsi été confectionnés en partenariat avec différents producteurs de la région :

   Romain Laroche, Chargé de mission au GAL 
085 25 28 78 – laroche.ferrieres@gmail.com

Le Petit Locavore (15€) composé 
d’une bouteille d’huile de colza de 
l’Huilerie du Stwerdu, une bouteille de 
jus de pommes & poires de la Cidrerie 
des Croisiers, un sachet de pralines de 
chez Émotions Chocolats un pot de 
tapenade et un pot de caramel d’Aux 
Vraies Saveurs.

Le Grand Locavore (25€) composé 
une bouteille de colzamique de 
l’Huilerie du Stwerdu, une bouteille 
de cidre de la Cidrerie des Croisiers, 
un ballotin de pralines d’Émotions 
Chocolats, un pot de miel des Petits 
Talus, un pot de tapenade et un pot de 
caramel d’Aux Vraies Saveurs.

Le Panier du Moulin de Ferrières (20€) 
composé un sac de farine de froment 
et une fiche recette, un paquet de 
biscuits, un paquet de pâtes, un pot de 
miel et, en cadeau, un tablier en coton 
équitable.

Un nouveau  

coordinateur 
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PRODUITS LOCAUX

Depuis mars dernier, Olivier Lambert est devenu le nouveau coordinateur de Li Noû Corti.  
À 47 ans, il relève le défi de faire prospérer le projet, tout en poursuivant son rôle de réinsertion 
des bénéficiaires du CPAS.

Agriculteur et éleveur dans ses premières années d’activité, Olivier Lambert s’est reconverti 
dans le maraîchage. En rejoignant Li Noû Corti, il voulait ajouter une mission sociale à son 
rôle de maraicher. Conquis par l’idée de valoriser les travailleurs en réinsertion professionnelle 
à travers le maraichage, Olivier Lambert encadre à présent l’équipe du potager constituée 
d’Alexandra Tourret, la maraichère et, pour cette saison 2020 au potager, de Manon Marsin, 
Alexandre Cardon et Kevin Jacoby, les bénéficiaires du CPAS.

Vous n’avez pas encore réservé vos paniers ? Il ne reste que quelques jours avant la clôture des réservations ! Pour 
cela, il vous suffit de préciser votre réservation en envoyant un mail à l’adresse suivante : service.rcah@gmail.com ou en 
téléphonant au 085/25 37 88.

Les retraits s’effectueront les 11 et 18 décembre, de 17h à 18h30, au Moulin de Ferrières.

Faire le choix d’offrir des paniers de produits locaux, c’est soutenir les producteurs de notre région dans un contexte 
économique particulièrement difficile pour eux cette année !

   Li Noû Corti – Rue des Châtaigniers 9, 4218 Couthuin - 085 27 48 09 –  Li Noû Corti. 
Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 15h30 ou commande via la plateforme www.hesbicoop.be

   ADL de Héron - Raphaël Villafrate : 085 71 39 81 - raphaël.villafrate@heron.be

Li Noû Corti se développe et étoffe son équipe

La crise sanitaire du Covid-19 a permis à de nombreux 
Héronnais de découvrir ou de visiter davantage Li Noû 
Corti, le potager du CPAS de Héron. Établi rue des 
Châtaigniers à Couthuin, le projet a le vent en poupe et 
profite d’une année très particulière pour mettre en avant 
ses atouts et rappeler son rôle social.

Le rôle social de Li Noû Corti constitue sa vocation 
première et demeure l’aspect le plus important du travail 
réalisé au sein du potager. « Permettre à des personnes 
de retrouver une activité professionnelle et par leur travail 
proposer une alimentation saine à prix réduit, ce sont 
les grands objectifs de Li Noû Corti », explique Olivier 
Lambert, le nouveau coordinateur. 

Le potager permet à la population héronnaise de venir 
acheter les légumes directement chez le producteur 
et connaît, ces derniers mois, une demande croissante.  
Li Noû Corti cultive des légumes de saison dans le respect 
du sol, de la biodiversité et de notre environnement.  
Le potager entend développer une agriculture de 
proximité où les producteurs, les consommateurs et la 
nature retrouvent leur raison d’être.

Un nouveau  

coordinateur 
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PRODUITS LOCAUX

Hesbicoop : la garantie de produits frais, sains, locaux et 
de saison
Depuis le vendredi 16 octobre dernier, le Moulin de Ferrières 
accueille un point de r’Aliment HesbiCoop.  Mais qu’est-ce 
qui se cache derrière ce drôle de langage ?

HesbiCoop rassemble dans un mouvement citoyen des 
consommateurs, des producteurs et des transformateurs 
artisanaux mus par le respect de l’Homme et de 
l’environnement. La coopérative propose aux citoyens de 
commander des produits locaux et sains, à prix équitable. 

Chaque semaine, HesbiCoop réceptionne les commandes 
passées via son site internet, les transmet aux producteurs 
qui lui livrent les produits commandés. Le vendredi, ces 
produits sont acheminés vers une douzaine de points de 
r’Aliment, où des bénévoles confectionnent les paniers des 
consom’Acteurs. Ceux-ci viennent ensuite prendre livraison 
de leurs achats. 

Aussi les légumes du Li Noû Corti !

Depuis la mi-novembre, Li Nou Corti a rejoint la liste des 
producteurs engagés. Ainsi, certains légumes cultivés 
au potager couthinois (radis blanc, cerfeuil, scaroles, 
laitues...) étoffent désormais la gamme proposée par 
Hesbicoop !

Les consom’acteurs auront donc le choix de poursuivre 
leurs achats en direct au potager ou de passer leur 
commande en ligne.

  Envie de recevoir votre panier de produits frais, sains, 
locaux et de saison chaque vendredi au Moulin de 
Ferrières ?

  Inscrivez-vous comme Consom’Acteur sur  
www.boutique.hesbicoop.be/web/signup?
  Passez votre commande entre le dimanche 11h15  
et le mercredi 16h à la boutique en ligne :  
www.boutique.hesbicoop.be
  Retirez votre panier entre 17h et 18h30  
au Moulin de Ferrières
 Savourez les délicieux produits

  Envie de contribuer au projet HesbiCoop et de profiter 
de tarifs avantageux pour vos commandes ? 

Le point de r’Aliment est à la recherche de bénévoles 
afin de préparer les commandes et de les distribuer le 
vendredi. N’hésitez pas à vous joindre à l’équipe !

1. Concernant le point de r’Aliment au Moulin 
de Ferrières : Joëlle Simonis, Chargée 
de l’accueil touristique - 085 24 06 83 - 
moulinferrieres2020@gmail.com

2. Concernant la coopérative Hesbicoop et 
l’abonnement de paniers : www.hesbicoop.be
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Ludovique Henry passe la main à Hélène Dehon

AGRICULTURE

Calendrier 2021 : À la découverte de notre agriculture locale

C’est une page qui se tourne et un nouveau chapitre de la 
Ferme de Ferrières qui s’ouvrira prochainement. Après 15 
années d’activités, Ludovique Henry, aidée par son mari 
Léon, va profiter d’une retraite bien méritée et passer le 
témoin.
En quelques années, la Ferme de Ferrières est devenue une 
référence dans l’élevage de poulets bio. Un élevage effectué 
dans le respect du bien-être animal et de l’alimentation 
de qualité. Une aventure dont Ludovique Henry peut être 
fière et, à quelques jours de céder officiellement le relais, 
l’émotion est bel et bien présente.

Préparé depuis quelques années, ce passage de témoin 
s’effectue dans la sérénité. À 34 ans, Hélène Dehon 
reprendra le flambeau. Déjà gestionnaire d’une activité 
agricole à Wanzoul, Hélène, accompagnée de son mari 
Benoît, a été touchée par les valeurs de la Ferme de 
Ferrières et sa motivation est de poursuivre dans cette voie.
L’un des projets des repreneurs est également de 
réaménager la salle de l’exploitation afin d’y accueillir des 
petits événements.

La vente de l’exploitation sera officialisée en cette fin 
d’année 2020. Les nouveaux venus prendront ainsi leurs 
marques sur leur nouveau territoire. Quant à Ludovique 
Henry, elle pourra enfin se consacrer pleinement à sa 
famille et à son jardin. On lui souhaite une bonne retraite !

C’est désormais une tradition, le Groupe de Travail Agri-
Rural (GTAR – anciennement CCAR) et l’Administration 
communale de Héron s’associent pour vous offrir un 
calendrier qui fait la part belle à nos richesses et ressources 
locales.

Afin d’illustrer 2021,  le choix s’est porté sur le fruit du travail 
de nos agriculteurs : les cultures céréalières, fourragères et 
de maraichage, développées sur nos sols héronnais.

Dans notre commune, tout comme en Hesbaye, 
l’agriculture reste une vocation prédominante. En effet, la 
surface agricole utile (SAU) constitue plus de 60% de notre 
territoire. Les larges étendues de labour façonnent au fil 
des saisons les paysages héronnais telles des mosaïques 
aux couleurs chatoyantes. 

Au fil des pages du calendrier, nous vous invitons à 
découvrir, chaque mois, une denrée cultivée, récoltée ou 
utilisée à ce moment de l’année. L’occasion de rappeler 
le chemin parcouru mais aussi de souligner le travail des 
agricultrices et agriculteurs qui, de jour comme de nuit, 
sous le soleil ou la pluie, exercent un métier remarquable !

Vieux de plus de 10.000 ans, le métier d’agriculteur a 
énormément évolué au cours des 60 dernières années. 
S’improviser agriculteur ? Impossible ! Chaque type de 

production demande des connaissances particulières et 
l’agriculteur doit bien souvent avoir de solides bases en 
mécanique, en gestion, en nutrition et en soin au bétail.

Malgré cela, ce métier garde toujours sa vocation première, 
fournir aux hommes nourriture et biens divers à travers les 
cultures et l’élevage.

Nous espérons que ce calendrier dédié à la découverte de 
notre agriculture locale éveillera votre curiosité ! 

La distribution en toutes-boîtes des calendriers est 
prévue début décembre. Des exemplaires sont également 
disponibles à l’Administration communale. 

HÉRON
commune de

HÉRON
commune de

L a  c o n v i v i a l i t é  a u  n a t u r e l !

CALENDRIER
— 2 0 2 1 —

Guide-calendrier à la découverte de notre agriculture locale
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L a  c o n v i v i a l i t é  a u  n a t u r e l !

CALENDRIER
— 2 0 2 1 —

Guide-calendrier à la découverte de notre agriculture locale
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MOULIN DE FERRIÈRES & TOURISME

Nouvelle identité visuelle 
pour le site du Moulin de  
Ferrières

La Boulangerie du Moulin est ouverte !

La fin de la première phase des travaux sonne le départ 
de la toute nouvelle vie du Moulin de Ferrières et de la 
concrétisation de son schéma de développement global. 
Afin de marquer ce passage et d’apporter une nouvelle 
dynamique au site, le Moulin de Ferrières se pare d’une 
identité visuelle complètement modernisée.

Ce travail est le fruit d’une réflexion stratégique menée par 
l’agence de communication Expansion compte tenu de 
l’identité historique du site, de ses nouvelles fonctions et, 
aussi, des valeurs véhiculées.

Plus qu’une identité
La volonté, lors de la création de l’identité « Moulin Ferrières », 
a été d’allier site historique et design contemporain, créer 
un contraste, un décalage visuel tant par les formes que 
par les couleurs proposées. 

Le But ? Aider le Moulin à entrer dans son temps tout en 
prenant soin de respecter l’aspect historique qui fait déjà 
sa renommée.

Un logo faîtier, 4 logos déclinés
Le logo Moulin Ferrières est la marque principale dont 
découle 4 sous-logos, correspondant à chacune des 
activités. Inspirés du cadre naturel et des matériaux nobles 
et chargés d’histoire qui caractérisent le site, chaque logo 
a une couleur et un pictogramme identifiables. Avec, pour 
résultat, un graphisme épuré qui servira la nouvelle identité 
du Moulin Ferrières.

   085 24 06 83 - moulinferrieres.2020@gmail.com - Site internet -  

L’ouverture d’une boulangerie au Moulin de Ferrières s’est 
présentée comme une évidence lors de la rédaction du 
schéma de développement global du site. Après la culture 
locale des céréales panifiables bio et la mouture sur pierre 
naturelle, la boulangerie est le troisième maillon de la filière 
céréalière. Maillon grâce auquel la farine est sublimée, 
transformée pour nous alimenter et nous régaler. Tout un 
savoir-faire artisanal proposé en circuit court, très court. 
Une garantie d’authenticité.

La rénovation du corps de logis une fois terminée a cédé 
la place à l’aménagement de l’atelier de boulangerie et 
de sa boutique. Un équipement neuf et professionnel au 
service de la boulange. Un lieu où le savant mélange de 
farine, d’eau et de levain se métamorphose en de délicieux 
pains croustillants. 
La boutique aux lignes épurées bénéficie d’une large 
ouverture vitrée sur le verger. Pour principal mobilier, un 
long meuble comptoir réalisé spécialement réalisé par un 
artisan designer. La modernité du meuble a subtilement 
été contrastée par l’intégration de tiroirs en bois d’une 
ancienne armoire à pharmacie récupérée dans l’atelier de 
la meunerie. 

Franchir la porte de la Boulangerie du Moulin de Ferrières, 
c’est aller à la rencontre du travail de l’artisan et du pain 
authentique, 100% local et naturel.
Mieux qu’un long discours, venez tenter l’expérience du 
pain du Moulin de Ferrières.
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MOULIN DE FERRIÈRES & TOURISME

Bienvenue à Elodie Keysers, nouvelle directrice  
de la Maison du Tourisme Terres-de-Meuse

A la suite du départ d’Hélène Menschaert, la Maison 
du Tourisme Terres-de-Meuse a confié la direction de 
sa structure, depuis ce 4 novembre, à Élodie Keysers, 
anciennement employée au Syndicat d’Initiative «Entre 
Eaux & Châteaux» 

Diplômée d’un bachelier en tourisme en 2010, Élodie a 
multiplié les expériences professionnelles au travers de 
différentes fonctions telles que la coordination dans un 
centre de classe de mer à Bredene, la structuration de 
promenades sur 7 communes condrusiennes, avant de 
rejoindre le Syndicat d’Initiative de la Vallée du Hoyoux pour 
y organiser de nombreux événements et suivre les projets 
d’aménagement touristiques, dont celui du Ravel 126.

Dans le cadre de sa nouvelle fonction, Elodie Keyzers a 
pour objectifs prioritaires de renforcer l’image du territoire 
Terres-de-Meuse et de poursuivre le développement 
dynamique et innovant de la stratégie mise en place par 
de nouveaux produits et concepts touristiques.

   Élodie Keysers – Directrice de la Maison du Tourisme Terres-de-Meuse 
Quai de Namur, 1 - 4500 Huy - 085 21 29 15 – 0472 84 78 11 
elodie.keysers@terres-de-meuse - www.terres-de-meuse.be
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Des chemins réhabilités pour favoriser la mobilité douce !

De nouveaux abris vélos

MOBILITÉ

De nombreux chemins ont disparu avec le temps. Même s’ils 
ne sont plus visibles sur le terrain, certains ont toujours une 
existence légale et font partie du patrimoine communal. Ces 
chemins anciens sont des outils qui, en plus de leur plus-
value touristique (en enrichissant les circuits de balade) 
permettent de favoriser la mobilité douce au quotidien. 
C’est pourquoi, conformément à l’engagement pris dans la 
déclaration de politique communale, le Collège communal 
a décidé d’en réhabiliter certains afin de permettre aux 
piétons, cyclistes et cavaliers de circuler en toute sécurité. 

Dans ce cadre, une liaison entre la rue d’Envoz et la rue 
Tomballes, permettant aux usagers doux de relier le 
quartier d’Envoz au centre de Couthuin sans passer par le 
carrefour constitué par les rues des Fermes et rue d’Envoz 
particulièrement dangereux, a été récréée.

La Commune a également réhabilité un chemin qui assure 
une liaison sécurisée entre le quartier de Marsinne et la 
salle Plein vent en traversant la campagne. 

Nous vous invitons à découvrir ces nouvelles liaisons, à les 
emprunter avec votre vélo, votre cheval, en courant ou en 
marchant, à les faire vivre !

Les services communaux poursuivent l’examen des 
chemins qui pourraient utilement retrouver leur fonction 
originelle sur l’ensemble du territoire communal. 

Si vous estimez que l’un d’eux mériterait d’être réhabilité, 
n’hésitez pas à le faire savoir Marie-Laurence Jacquerye au 
085 27 04 98 ou mobilité.environnement@heron.be

Pédaler au quotidien, c’est bon pour la santé, bon pour 
la ligne, bon pour le moral… et bien plus ! A cet égard, 
la Commune de Héron a investi dans 5 nouveaux abris 
vélos couverts. 4 sont déjà placés : à l’école communale 
de Surlemez, à l’école de Waret-L’Evêque, à la salle Plein 
Vent et sur le parking du bâtiment accueillant le CPAS, 
la bibliothèque et la crèche. Le dernier est en attente du 
permis d’urbanisme et sera placé au centre sportif de Héron. 
Cette mesure s’inscrit dans le cadre de l’engagement pris 
par la majorité communale de favoriser la mobilité douce.

   Marie-Laurence Jacquerye - Service Mobilité 
085 27 04 98 - mobilité.environnement@heron.be
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Dès les premières collectes de janvier, les langes d’enfants 
devront être jetés dans la poubelle des ordures résiduelles 
(sac jaune), comme les langes pour adultes.

Pourquoi ne plus collecter les langes dans 
les déchets organiques ?
En effet, ces dernières années, la composition des 
langes a fortement évoluée. Les fabricants y ont en 
effet massivement remplacé la cellulose biodégradable 
par un polymère (plastique) super absorbant (souvent 
du polyacrylate de sodium). Un lange est aujourd’hui 
constitué de 76% de polymères et donc de plastiques. 
Résultat, les langes collectés dans les déchets organiques 
se retrouvent pour moitié dans les refus incinérés, ce qui 
provoque une hausse du coût de biométhanisation, mais 
aussi et surtout, pour l’autre moitié, dans le compost 
produit, contaminé par des micro-plastiques qui se 
retrouvent sur les champs.

BEP Environnement souhaite que le compost obtenu par 
la biométhanisation de nos déchets organiques (restes de 
repas, épluchures, petits déchets de jardin, essuie-tout, 
papiers et cartons souillés par de la nourriture…) soit le 
plus pur possible pour préserver et enrichir nos sols.

Bienvenue à Laury Cusich, nouvel agent constatateur

Pas d’augmentation des coûts pour la gestion des  
déchets pour les citoyens héronnais en 2021.

Dès le 1er janvier, c’est zéro plastique dans les déchets  
organiques !

ENVIRONNEMENT

Depuis début octobre, la Commune de Héron accueille un nouvel agent constatateur 
environnemental, Laury Cusich. Elle a pour mission principale de lutter contre la 
délinquance environnementale et les infractions au Règlement général de Police qui 
peuvent ternir la vie des citoyens.

Laury sera présente les lundis, mardis, et jeudis dans les bureaux de l’Administration 
communale. Les mercredis elle travaillera au sein de la commune de Burdinne.

En application du principe du pollueur-
payeur décidé par le Gouvernement 
Wallon, l’ensemble des dépenses 
relatives à la gestion des déchets 
ménagers dans une commune 
doit être couvert par des recettes 
spécifiques aux déchets ménagers. 
La commune doit donc réclamer à 
ses citoyens l’entièreté du coût de la 
gestion des déchets ménagers qu’elle 
prend en charge. 

Le taux de couverture du coût-vérité 
se calcule en divisant l’ensemble des 
recettes concernées par l’ensemble 

des dépenses. Depuis 2012, ce taux 
doit se situer entre 95% et 110%. A 
défaut, la commune est sanctionnée.

Malgré l’augmentation constante des 
coûts liés à la gestion des déchets 
(+ 4% prévus en 2021), le Collège 
communal a proposé au Conseil de 
prendre le risque de n’augmenter ni le 
prix des sacs, ni le montant de la taxe. 
Les estimations des recettes sur cette 
base se situent tout juste à 95% des 
dépenses.

   Laury Cusich - 085 27 04 95 – agent.constatateur@heron.be
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   www.bep-environnement.be

ENVIRONNEMENT

Les langes lavables, et si on si mettait ? 
Saviez-vous que l’utilisation des langes jetables représente 
près d’une tonne de déchets par enfant ? Face à ce 
constat, réfléchir à l’utilisation des langes « réutilisables » 
ou « lavables » en vaut la peine ! Ces couches sont non 
seulement plus saines, mais coûtent et polluent également 
beaucoup moins que les couches jetables. 

Et quel impact sur votre portefeuille !
Sachant qu’un bébé portera +/- 5000 langes avant de devenir 
propre et que le coût d’un lange est approximativement 
de 30 centimes, le coût global d’achat des langes jetables 
pour les parents se situe entre 1350 € et 2250 €. Cela 
représente une dépense onéreuse pour les ménages sans 
compter le coût d’évacuation de ces déchets. Durant cette 
même période pour devenir propre, votre bambin n’aura 
besoin que de 20 à 40 langes réutilisables, qui pourront 
servir à un autre enfant par la suite. 

Couches réutilisables : moins de déchets et moins cher
Si l’on choisit cette option, les 20 à 40 langes lavables 
nécessaires ne génèreront que 150 kg de déchets 
facilement dégradables. Leur coût d’achat oscillera, selon 
les sources, en fonction du type de langes réutilisables, 
entre 450 € et 850 € avec l’avantage de la réutilisation 
pour plusieurs enfants et la possibilité de les acheter 
ou les revendre en seconde main. A cela s’ajoutent, 
sur toute la durée avant que votre enfant ne devienne 
propre, le coût des voiles de protection en papier (100 €), 
les dépenses d’énergie, d’eau et de lessive (250 €).

Par ailleurs, les marchés de la seconde main et de la 
location vous permettent de tester les couches lavables à 
des prix avantageux (La couchotèque de la Petite Marmite  
www.petitemarmite.be).

Un plus pour la santé des bébés
Composée principalement de fibres naturelles (coton), la 
couche réutilisable qui est en contact avec la peau du bébé 
ne contient aucune substance toxique et la laisse respirer. 
Exemptes de gel absorbant (polyacrylate de sodium), ces 
couches n’assèchent pas la peau et leur usage nécessite 
dès lors moins de crème hydratante. Après quelques jours 
d’utilisation, les érythèmes fessiers - fréquents avec les 
couches jetables - ont même tendance à disparaître.

Bébé est également plus vite propre !
En grandissant avec des couches réutilisables, qui ne 
contiennent pas de gel absorbant chimique (comme dans 
les langes jetables), votre bébé va ressentir l’humidité 
dans sa couche quand il urine, et deviendra propre 
beaucoup plus rapidement qu’un enfant habitué à des 
langes jetables. 

Le service communal des Travaux procédera au ramassage 
de vos sapins de Noël dépourvus de toute décoration le 
11 janvier 2021 à Couthuin et le 12 janvier 2021 dans les 
autres villages.

Récolte des sapins
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  Une importante parcelle (17ha) sera prochainement mise 
à blanc au bas de la rue du Bordia à Couthuin suite à un 
dépérissement progressif des arbres, vraisemblablement 
lié aux sécheresses successives. Une demande dans ce 
sens a été faite aux autorités compétentes.

ENVIRONNEMENT

Saviez-vous que le territoire communal est occupé à 75% 
par des terres agricoles mais aussi à 10 % par des bois et 
forêts ? Cette situation particulière pour une commune de 
Hesbaye est liée à sa topographie et à son histoire.

À la topographie, parce que les bois et forêts occupent les 
espaces les plus escarpés et incultes, situés spécialement 
sur les flancs de la vallée de la Meuse et les abords des 
ruisseaux.

À l’histoire, parce que les flancs de Meuse ont longtemps 
été exploités pour le minerai de fer. Ainsi, dans les années 
1860, l’eau de la mine de Couthuin était éliminée via la 
galerie d’exhaure de Java (3200 m) dont le creusement 

prit 28 ans ! La mine de Couthuin appartenait, en partie, 
à John Cockerill et le minerai produit alimentait 75% des 
hauts-fourneaux du bassin liégeois. Ces flancs de Meuse 
ont vu aussi l’extraction de pierres (grès) qui servaient à la 
construction de nombreuses maisons du village. 

Ces forêts sont aujourd’hui essentiellement vouées à 
la production de bois pour la construction et pour le 
chauffage. C’est la raison pour laquelle, ils sont maintenant 
occupés par de grandes plantations de feuillus et de 
résineux sur les plateaux, et par du taillis de chênes et de 
charmes dans les vallées occupées par les ruisseaux qui 
descendent de Couthuin vers la Meuse.

Gestion durable
La propriété d’un bois entraine des obligations de gestion 
pour le propriétaire. Des coupes régulières appelées  
« éclaircies » sont pratiquées afin de donner de la lumière 
aux arbres qui seront conservés jusqu’à leur maturité. 
En fin de cycle de production, des « coupes à blanc » 
sont effectuées pour récolter les bois qui serviront à la 
fabrication de charpentes, de panneaux, de planchers, 
etc... Les parcelles exploitées sont ensuite replantées avec 
de jeunes plants ou régénérées naturellement.

Le bois de chauffage est exploité par des bûcherons 
locaux pour le chauffage domestique. Les exploitations 
forestières se font généralement durant l’automne et 
l’hiver. Malheureusement, la forêt est de plus en plus 
confrontée à d’importants dégâts liés aux maladies (de 
type scolyte), à la sècheresse, ... L’utilisation massive 
d’insecticide n’étant pas une option acceptable, il arrive 
fréquemment que des mises à blanc soient la seule 
solution face à ces attaques. 

  Une importante parcelle (17ha) sera prochainement mise 
à blanc au bas de la rue du Bordia à Couthuin à la suite 
d’un dépérissement progressif des arbres, vraisemblable-
ment lié aux sécheresses successives. Une demande dans 
ce sens a été faite aux autorités compétentes.

Les bois de Couthuin abritent aussi une faune variée 
typique des zones forestières (pics, éperviers, chevreuils, 
renards, blaireaux, …). Depuis une vingtaine d’années, un 
envahisseur indésiré a fait son apparition : le sanglier. 
Celui-ci s’est rapidement multiplié pour coloniser tous les 
bois et bosquets de Hesbaye. Héron n’est pas épargné. 
Les chasseurs qui gèrent les massifs boisés s’attachent 
à limiter leur expansion et à réduire leurs dégâts sur les 
cultures et les jardins. 

La proximité d’habitations est un élément qui justifie 
une attention particulière : au niveau de la sécurité et au 
niveau des dégâts : raisons pour lesquelles de nombreuses 
clôtures ont du être installées.

Soyez par ailleurs attentifs à la présence d’affiches à 
l’entrée des sentiers publics : elles vous signalent les dates 
de battues organsinées par les chasseurs pour limiter le 
nombre de sangliers.

Ces bois sont parcourus par différents chemins publics 
accessibles à tous. Lors de vos promenades, il est important 
de rester sur ces chemins balisés et de garder les chiens 
en laisse afin de ne pas déranger la faune des lieux.

Belles promenades à la découverte de nos massifs boisés !

À la découverte des bois de Couthuin et de leur gestion
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COVID 19 : Vous êtes impactés financièrement par la crise 
du coronavirus ?

ASSISTANCE

Sachez que les CPAS vont octroyer des aides matérielles, 
sociales, médicales, médico-sociales ou psychologiques 
aux personnes qui ne peuvent plus faire face à des 
dépenses quotidiennes ou liées à des soins médicaux en 
raison de la crise du coronavirus.

  Pour qui ?
Toutes les personnes qui subissent les répercussions de la 
crise du COVID-19. Cette aide n’est pas limitée aux seuls 
bénéficiaires du droit à l’intégration mais s’adresse à toute 
personne reconnue par le CPAS comme étant en état de 
besoin après une analyse individuelle.

Par exemple : certains travailleurs qui ont perdu une partie de leur 
revenu ou doivent faire face à des dépenses supplémentaires, 
les travailleurs issus de l’économie collaborative, les travailleurs 
occupés à temps partiel - avec une attention pour les familles 
monoparentales -, les étudiants jobistes, certains indépendants, 
les personnes avec un handicap…

  Pour quelles interventions ?
•  Aide au logement : y compris les charges à l’exclusion 

de la garantie locative.

•  Aide en matière d’énergie : relatives à la consommation 
d’énergie, y compris des aides à l’accompagnement et la 
guidance sociale et budgétaire.

•  Aide psychosociale : relative à la prise en charge de 
coûts d’intervenants professionnels reconnus dans le 
traitement des violences conjugales, des problèmes 
d’anxiété et des troubles psychiatriques.

•  Aide en matière de santé : il s’agit de la prise en charge 
de frais médicaux: médicaments, factures d’hôpitaux, ... 
et l’achat de masques, gel et gants.

•  Aide à l’accessibilité numérique : soutien numérique 
notamment en vue de favoriser les démarches en ligne, 
les contacts sociaux et le soutien scolaire.

•  Aide financière : pour des factures impayées du fait 
d’une diminution des ressources.

•  Besoins de première nécessité : intervention dans 
les coûts de transports, achat de vêtements, achat de 
lunettes, …

•  Aide pour les familles en difficulté, dans le cadre de la 
lutte contre la pauvreté infantile.

  A qui s’adresser ?
Auprès du CPAS de votre commune, qui fera une analyse 
de votre demande : 085 27 48 00 - 0475 21 06 03 - 
cpas@cpasheron.be
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Janvier | Février | Mars

AGENDA

DATE ACTIVITÉ LIEU ORGANISATEUR

11/01 Collecte de sang Salle communale de Héron Croix Rouge de Belgique

24/01 3ème Foire du Livre de Couthuin Salle Plein Vent RCA

06/02 Journée Télévie Salle Plein Vent Télévie Héron

27/02 Blind Test des Galopins Salle Plein Vent ASBL les Galopins

07/03 Le Grand Quizz fête ses 10 ans ! Salle Plein Vent RCA

10/03 Spectacle de André Borbé "Une ouïe inouïe" Salle Plein Vent RCA

Chaque mercredi matin, entre 8h et 13h, sur la place communale : 
« Le Petit Marché de Couthuin »
Plus d’actualités sur le site www.heron.be

La situation sanitaire au moment de boucler cette édition 
ne nous permet pas de confirmer ou d’annoncer certaines 
activités ni d’énoncer les conditions dans lesquelles elles 
devront être organisées. Nous vous invitons à consulter 
régulièrement l’agenda des activités du site internet communal 
www.heron.be et la page  de la Commune de Héron

Naissances

ÉTAT CIVIL

PRÉGARDIEN Diego, né le 01/08/2020,  
fils de PRÉGARDIEN Maxime et de EZIO Loredana

JOTTARD Justin, né le 09/08/2020,  
fils de JOTTARD Vincent et de MARTIN Jessica

DOUETTE Aristide, né le 19/08/2020,  
fils de DOUETTE Grégory et de COLPAERT Sandra

VIATOUR Théo, né le 19/08/2020,  
fils de VIATOUR Thomas et de BAELE Jessica

BELLINGS Jamie, née le 15/08/2020,  
fille de BELLINGS Andrew et de THEYS Charlotte

VANDEWEYER PAILHE Mia, née le 21/09/2020,  
fille de VANDEWEYER Logan et de PAILHE Clémentine

GUSTIN Lore, née le 16/09/2020,  
fille de GUSTIN Daniel et de GILLES Charlotte

BURION Ayden, né le 18/09/2020,  
fils de BURION Anthony et de FABRY Sophie

LAMBERT Victorine, née le 21/09/2020,  
fille de LAMBERT Laurent et de Bouvier Lyse

TAZIAUX Jade, née le 25/09/2020,  
fille de TAZIAUX Morgan et de MARCHAL Aurélie

ROUSSEAU Florine, née le 07/10/2020,  
fille de ROUSSEAU Benjamin et de BRICOUT Marie

KINET Nathan, né le 16/10/2020,  
fils de KINET Nicolas et de COZIER Sarah

MICHOTTE HANSION Thalya, née le 08/11/2020,  
fille de MICHOTTE Erwan et de HANSION Sarah

HOCKINS MUNDA MAWEJANANGILA BIUMA Naëlle, née 
le 13/11/2020, fille de HOCKINS MUNDA MAWEJANANGILA 
BIUMA Geoffrey et de DELSUPEXHE Virginie

DERCLAYE-WANSON Louis, né le 13/11/2020, fils de 
DERCLAYE-WANSON Jérôme et de BECKER Mélanie

BECKER Nolhan, né le 16/11/2020,  
fils de BECKER Christophe et de DEVRED Emilie

Mariage

Décès

GILLAIN Thierry et  
D’ALLOCA Alicia,  
le 10/10/2020

NOLET Valérie, née le 16/04/1971, décédée le 12/08/2020
MELLA Julien, né le 17/03/1970, décédé le 19/08/2020
COURTOY Alphonse, né le 09/08/1932, décédé le 24/08/2020
HENNAU René, né le 13/11/1924, décédé le 30/08/2020
COPETTE Fernande, née le 07/09/1931, décédée le 29/09/2020
PETIT Roger, né le 22/06/1930, décédé le 01/10/2020
DOCK Dona, née le 07/10/1932, décédée le 27/10/2020
WERY Lucien, né le 10/04/1933, décédé le 28/10/2020
FOSSEPRÉ Jules, né le 25/04/1941, décédé le 05/11/2020
CLERISSE Marie Thérèse, née le 05/04/1935, décédée le 06/11/2020
DEMELENNE Solange, née le 10/07/1957, décédée le 16/11/2020
LAMPROYE Ginette, née le 19/11/1935, décédée le 18/11/2020




